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ORGANES 

l. A sa 4ème séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a inscrit à son ordre du jour le point 105 0 intitulé 

"Plan des conférences 

a) Rapport du Comité des conf8rences; 

b) TiaïJport du Secrétaire général (corr.rr:e suite à la résolution 35/10 C 
de~ l'Assemblee générale);" 

et le point 8 b), intitulé : 

>~organes subsidiaires de l 1 Assemblêe gênéralen, 

et les a renvoyés à la Cinquième Ccmmission, alnsl que les chapitres YJ:.XV et XXXVII 
du rapport du Conseil économique et social, 

2. La Cinquième Cowaission a examiné conjointement ces questions à ses 44ème, 
45ème, 5lèNe, 55ème, 60ème, 63ème et 65ème séances, les 16, 17, 23 et 
25 novembre et 2, 4 et 7 décembre 1981. 

3, PmJr 1 1 examen de ces questions, la Cinquième Commission était salsle des 
documents suivants ; 
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a) :Ra~-port du Cami t::: des conf?rences 1/, dans lequel fi:::-_uraient des 
recom111andations et deme :9rojets de -résolution ~/ 

b) I~a:pport du Secr2taire c;énêfal intitulé 11Projet Cl_e rêr~~lement int2rieur 
t;_rpe pour les conférences SlJéciales de l 9 Organisation des Hat ions Unies n 

(~/36/199 et Corr.l)_ 

c) ITote du Secrétariat concernant les trois questions (A/C. 5/36/22) 0 

d) note du ;:::ecrêtaire c;ên<iral transmettant c: 1 ~Assemblée générale le rapport 
du Corps commun d'inspection sur le contrôle et la limitation de la 
documentation dans les organismes des Nations Unies (A/36/167) et 
observations du Comité administratif de coordination (A/36/167/Add.l) 
et du Secrétaire gêné~ral ( A/36/167 /Add. 2) sur ledit ra:pport _ 

e) ChaiJitres }GXV et ~:}:XVII du rapport du Conseil économique et social 
(A/JG/3/Add.35 et 37) li· 

4. Les remarques et observations faites par les delê[:ations lors de 1 'examen 
de ces questions sont consignées dans les comptes rendus analytiques pertinents 
de la Cinquième Commission (A/C.5/36/SR.44 1 45, 51, 55o 60, 63 et 65). 

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS 

A. !iecommandations du Comité des conférences 

5. A la 63ème séance, le 4 décembre 9 H. llichael Godfrey (IJouvelle-Zêlande), 
vice--président de la Ciny_uième Commission; a présenté deux amendements 
(A/C.5/36/L.25) ~la recommandation 7 du Comité des conf~rences 2/, qui avaient 
êtê rédigés à l'issue de consultations entre les délégations intê;essêes 

a) Le premier amendement tendait ~ modifier comme suit le libellé de la 
directive 3 a) fi[urant dans l'annexe a la recommandation 7 

nL'organe qui décide de convoquer la conférence ou l'organe préparatoire, 
dès qu'il a été désigné) devrait adopter des règles précises qui limitent la 
longueur des documents nationaux ou de leurs rêsumês _ dans la :rnesure du 
possible, et qui déterminent dans quelles langues ils devraien·c être publies, 
compte tenu de l'expérience acquise a l'occasion des conférences spéciales 
déj 2 tenues dans le même domaine d' activité. ,-

y Documents officiels de 1 1 Assemblee r':ênêrale, trente-sixième session) 
SupDlêment No 32 (A/36/32). 

~/ Ibid~, par. 64. 
3/ A paraître dans les Documents officiels de l'Assemblée Ç\enêrale" trente

sixi~me s~sslon" Supplément No 3 (A/36/3/Rev.l). 
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b) Le S'::conCl amendement tendsi t à supprimer la deuxièrùc phras,; du 
j_J.::.ragraph . l r::_è 1 1 ann'-':X'' II ::m rHyport du CoHi té des C0':1fCTc'nc,_·s. 

B. !:ro_i~t ~e:rêsolution A/C.5/36/L.26 

7. A la 63ème séance" le 4 décembre. lL Michael G-odfrey (nouvelle-Zélande), 
vice-président de la Cinquième Cormï1ission, a présenté un projet de résolution 
intitnlé :.'J,ravaux futurs du Comitê des conf8rences:: (A/C.5/36/L.26), qui avait été 
etabli 3 l:issue de consultations officieuses entre les delegations int~ressées. 

8. I\. la mêne séance 0 la Commission a adopte le projet de résolution par consensus 
(voir par. 13 0 projet de résolution A). Ce faisant, elle a adopté les deux. projets 
de ri~soluticn proposés p2cr le Comité des conférences dans ses recommandations 6 
et 7 (voir par. 13 9 projets de résolution Cet D). 

C. Pro,iet de résolution A/C. 5/36/L. 22 

9. A la 60ème sêanceJ le 2 decembre, le représentant de la France, au nom de 
l'Arabie saoudite, de la Chine" de la France 0 du Pérou) de la République 
socicüiste soviétique d 1Ul:raine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande 
du l'Jard, a :présenté un projet de résolution intitulé "Distribution simultanée 
des doc1.unents dans les différentes langues de l'OHU 11 (A/C.5/36/L.22). 

10. A la 63ème séance) le 4 décenbre, la Commission a adcpté le projet de réso
lution par consensus (voir par. 13) projet de résolution B). 

D. Suite donnée au document 1)36/199 et Corr.l 

11. A la 55ème séance, le repre?sentant cl'l Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 'Irldnde du Nord) au nom des Etats 1iembres de la Communauté économique européenne, 
a proposé de reporter 2 la trente-septième session l'examen du document A/36/199 
et Corr.l et de recommander ci l'Assemblee generale QU 1 elle le renvoie alors a 
la Sixième Commission. 

12. A la 65ème séance, la Cinquième Commission a adopté la proposition par 
consensus (voir par. 14, projet de decision). 

III. RECOMilMIDATIONS DE LA CINQUIEr·lE CŒ'IT'HSSION 

13" La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

1 ... 
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Plan dFs confPrences 
---~-----~P---~~----~ 

'l'RAVAUX FUTURS DU COlliTE DES CONFEREHCJ:::,S 

I 

L Prend acte avec satisfaction du rapport du Cami t;', des conf~rences 4/ et 
approuve 1~:--s- rê-cô:_1illai1d.atiôns- quT Y-rir;urent 21, sous leur forme modifiE:e ~ 

2. Approuve le calendrier des conf&rences Pt réunions d2 l'Organisation 
des l~ations- Uni~pour 1982-1983, tel qu'il a été présenté pnr lr:- COiüité des 
conférenC'"'S §) et modifié ultérieuremt:·nt à la suite de décisions prisss per 
1 'AssemblF:é générale à sa trente--sixif>mp session; 

3. Autorise 1? Conité des conférences à procéder, dans la limite des 
ressources app-rouvées, à tous ajustements du calendrier des confF;rences 
pour 1982-1983 qui pourraient se révéler nPcessaires à la suite de mesures et de 
décisions que 1 'Assemblée générale pourrait prendr~": à sa trente-sixièm':: session 
et à sa dPuxif'me session extraordinaire consacrée• au désarmew'nt; 

4. Décide qu'à l'avenir, lors de l'~tablissement du calendrier des 
conférence;--et-réunions, il faudra t'::nir compte dP.s incidencE:s qui en d.~coul·~nt 
pour les services de documentation du Secrétariat, de façon que ceux~ci puissent 
tracl_uire, r0produire et publier en temps voulu la documentation requise pour l·-3 
se-ssions de tous lPs orc;anes devant S" réunir; 

5. Invite le Comité des conférences, comme il est spécifié au paragrapll~ 5 
de la résoluti;n 35/10 A de l'Assemblée général~, en date du 3 novembr0 1980, à 
poursuivre ses efforts pour obtc>nir que l"'s orc;ane's de l'Organisation des 
l'Tations UniE·s abrègent l··urs sessions ou ne se rF.unissent que tous les deux ans, 
en VUf:· de présenter de nouvelles proposi tians concrètes à l'Assemblée c;én.f:raJ . .:;, 
lors de sa trente~huitième session; 

6. Recommande oue l('! Conseil économique et social envisagP de demander au 
Cami té des --;=;-onf~renet::·s de revoir, avant que le Consc il les adopte, toutes les 
nropositions faites à ses sessions qui influeraient sur 1·" calendrier des cor:fGrences 
et réunions; 

4/ DocumPnts officiels de l'Ass~mblée r:én;;raJe, trentf:'-sixième session, 
~_cœE;t6ille~1=-~o j~ (.A/36;32r.- ------------------------ ----~----~--------~ 

'2} Ibid. " par. 84. 

6/ Ibid., annex0 III. 
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1. Décide de prolonp;er jusqu 1 à la fin d.c:: 1982 le moratoire sur la création 
cl'"' nouveauX-- organes ~ubsidiaires dé 1 1 AssemblC:0 g0n.?rale, df-.cla:ré au paragra:tJhP l 
de sa résolution 35/5 du 20 octobr~ 1980; 

3. Prit:~ le Secrétaire g~néral d' ;::.tablir un manuel à l'usage dos s0crF-taires 
des organes-clp 1 'Ore;anisation d(-"S i~ations Uni' s, qui leur servirait de guide pour 
pr~par.::r et organiser E:fficacerrlE:nt l2s travau:: de c·"s organes, planifit r leurs 
réunions et assurer la prés"ntatio:n de la docum~'~ntation en t"'mps voulu; 

9. Prie le St•cr~taire f"2néral de présenter à 1 'Assemblée .générale, lors dto 
sa trente-sPptième session, nar l'int~rmédiaire du Comité des conférences, un 
programme systématique et progressif de rer1placer:rrn t et de modernisation du mat.:;riel 
élf·ctronique des salles de conff-.rence au SiË"c;'c; d.e 1 'Organisation des Dations Unies·, 

II 

1. Prü le Corü té des confç:renc,~s d' E>ntreprendn:, à titre priori taire, 
un"" 6tude d 1 r"nsemble des raisons oui, à l 1 heurF~ actuelle, déterminent l'étalJlis-
SPment cle conntes renc:tus de SPanc,"s pour l ~s organes de l :organisation des 
rTations Unies, en vue C1. 'identifier des critèrl=!s qui pcrmett,raient à l'avenir de 
choisir les organes pour lesquels il faudrait f-tablir des comptes rendus f't, à cet 
~f:':ard, de tenir pl:'inemc-,nt conpte dt:s possibili tfs qu'offrent les nouvell"'s 
techniqu8s; 

2. Demande r->n outre au Comité des conf~rences dP pr::;sr,nter à 1 'Asse:mblÉe 
générale, lorsde sat-ren(!":'-Septièmë: session, deS recommandations appropri;·es en 
rapport avE:c l<" paragraph·~ 10 ci-dessus et avzc la rrsolution 35/10 B de 1 'Assemblée 
,co;ifnéral•::-, en clat~ du 3 nov"':mbre 1980; 

3o Prie 1~ Comité des confPrences d'examiner les pratiqu~s et politiguLs 
sui vù~s par les services du S('crétariat charg:;s de la reproduction et cle la 
distribution des docum!"nts, en vue de déterminer dans quels dor,1ain·2s il serait 
possibl0 de réaliser des économies et d'amfliorer l'efficacité; 

4. Prie le Comit~ dPS conférences, conformémPnt à la rPsolution 1981/83 
du Conseil- rconomiquc- f~t social, en date du 24 juilü't 1981, relative au contrôle 
Pt à la limitation de la doclLmfntation, d' exar11_in!"r lP calendri<:>r des conf0rences et 
réunions pour 1 'exercice biennal l9Ü2-1C)83, plus particulièrement dans lr-s secteurs 
écono:r'liquf' et social, afin d'adapter 1, calPndrier aux moy~'>ns dont dispose le 
Se-crétariat, compte tenu des nroblèmes qu": posP.nt la prÉsentation et la distrilmtion 
des documents en temps voulu, et de consulter le Bureau du Conseil quant à la suite 
donnée à cette demande; 

5. Confirme que lc>s documents à orientation pratique qu' ?tabli t le 
Secr~tariat-pour les r~ur1ions intergouvernementales ne doivent en aucun cas 
dépassPr 32 pages, conformém0nt aux directives données aux services du Secrétariat, 
et prie ses or~anes subsidiair~s de veiller à ce que leurs rapports soient aussl 
brefs que possible et ne dépassent pas la limite souhaitable de 32 pages~ 
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6~ 
d0mandes 
rapports 

Deraande instaP1ment à tous ses organt--s Sllbsidiaires de réàuire leurs 
de--c'l:;cii:Uent~-- ~uppi~~1•'ntaires et de s' èfforcr-r de limiter le nombre cl~ 
à établir sur toute quPstion d'intfrêt spfcifique pour un organe donné; 

7 o Pri~ ses organes subsidiaires d' pnvisager de dPr11ander au Secr{tariat de 
faire au d~bÙt de chaqut=• session d(: brefs exposé~ oraux au lieu dP prPsenter des 
rapports écrits, en particulifr d0s rapports intérimaires; 

0. ~écide que des listes r~canitulatives de tous les documrnts demandés par 
chaque organe de 1 'Ore;anisation dt'S T'Tati ons TTnies et par l' s grandes commissions 
de 1 'Assemblée ,ç;én~rale seront présentées par le Sécrétaire géntral à la fin de 
chaqu_:: session, evec indication de la date à laquelle chaque docume-nt pourra •·tre 
publié dans toutes lc~s langues requis es, compte tenu du temns que clFvront consacrer 
à sa préparation le service organique intf:ressé et l"'S SE'·rvices de confPrence 
du Sr:.:créta.riat ; 

9o Insiste pour que le Secrétaire gP.n(ral prenne, dans la limite des 
ressources-disponibles, les mPsures administratives n~cessaires pour P.vit~r à 
l'avenir que les documents soient soumis pour traduction, reproduction et distri
bution aVE'c les retards excsssifs gui continuPnt à St:' produire; 

lOo Encoura0e le Sécrétaire g6néral à recourir plus largement aux services 
contractuels detraduction, dont lt=-s avantages financiers ont ,~té dé:montrPs; 

lL Décide de renvoy:'"r o.u Comit§ des confC::rences, pour examen plus approfondi, 
le rapport·-~fu--Corps commun d 'inspr::>ction sur h· contrôl~"· et la limitation de la 
docum~"'ntation 7/, ainsi que l0s observations y relatives du Comité administratif de 
coordination p)· et du Secrétaire g;n~ral 2); 

l2o Prie le Comité des conf~rences d'examiner ce rapport du Corps commun 
d' inspectio;- ainsi qu"" lPs futurs rapports de cet organe '}Ui contic:-ndront des 
recommandations ayant trait à des questions qui r~:lève>nt du mandat du Coni té, et de 
porter ses observations y relatives à l'attention de l'Assemblée g~nPrale 
lorsqu'elle examinera l~"s rapports p0rtinents du Corps commun; 

13 0 Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente--septième 
session unequestion intitulée "Contrôle ~t limitation de la docum~ntation ', 1

) 

III 

Prie le Secrétaire général de prés"=nt.sr au Comitf des conf~rences et au Comité 
consultatif pour les questions administratives et bude;Ptaires une analysP détaillée 
d<>s techniques budgétaires actuellemFnt utilisées pour calculer et présenter le coût 
des services de conférence dans les :;tats d 1 incidences administratives et financièr::s 
~tablis conformément à l'article 153 du rèe;lem2nt int~ri?ur de l'Assemblée gén~rale, 
dans 1; état récapitulatif du coût des services de conf~rence et dans le budget · 
progra:m_me, et invite ces deux ore;anes à présenter à l'Assemblée, lors de sa trente
septième Sf-•ssion, des recommandations appropriées dans leurs domaines de conpC:tence 
resnectifso 

7/ A/36/1670 

8/ A/36/167/Addolo 

91 A/36/167/Addo2o 10 • 0 
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DIST~~IlJUTio;: SI ~ULT:;rr~~T:; D:t':S TJOClT.' ŒITTS 8AlTS LES DIFFJT~ii:J.TTES 

LAHGlTSS DE V Olïll 

Consciente de ce Gue la é1.iv":rsitG des lanr:ues de l '0rcanis8tion rst soun:e 
d v enr-rëhi-;sern.en:t r~~nCral et il.e ,-,leill-o:ure COl'JlDrG'lension ertre les E~:utco; ~ Te-'l:)r-.::s 

de l'Or~~anisation, 

~a-oDr:lant sa r(';solution No 2 (I) du ler f~;vrier JSl.r6 ~ortartt rèc;lement 
COï.1cer-nant les lanr;ues 0 

?cc.-melant E'l1 outre ses résolutions 2247 (XXI) du 20 décem1'lre 1966 0t 

2292 -hxn) du ') decembre 1967, 'Ünsi que ses r~solutions 3lu9 (XJ:VIII) du 
13 decembrr: 1973) 3190 ( X::'VIII) du 13 ''écembre 19'73 et 3191 (XXVIII) du 
10 clécenbre 1973. 

notant q_u 1il est nêcess8.ire cle donner plein effet aux c1isnosi ti ons du 
l:larar;ra~)''le 3 de la r2solution 221+7 (X'CI) et du para::;raphe l., c1e l'=t rêsolutio:1 
2292 (XUI) concernant la distribution simultanée des documents, 

PêitGrant sa ;Jrofonde pr~;ocCU)!ation dev~mt 1' accroiss:--r,lent r-;,ro;ulier des 
d<Glais de clistributio:-'. des docUI'lents dans les diff-rentes lené',ues officiell2.s 9 

L D&cide CfllP les docuJC.ents seront <:ffectivement distribuPs sirmltanC';ment 
ct en ~emns uti1P dans les langues officielles et de travail des di vers or2:::mes 
ck l ''Jrr~anisation des 1Téè·cions Unies 0 

2. Prie le Secr·itaire e;ê:!nêr2l de fairr:: ra~port ~ l 1.fl.ssemblee r;f,n~rale lors 
de sa treTJ.t~~sentième session sur la suite donnée ) la l)r~serte résolution. 
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co~~TT~·,-·L.:2 ET T_JI' ITA.TIJlT ne: r_J~~ 'lOCTJi r;:c;~T"7l/,'!'ICîL·r rou.: L"G~:-J ORG,3JJES c~EES 
B~T 1TSS1'U D 1 J:'TST"JŒ i~ "ï'S r:Tr:~;;_:p"TIŒTAU~~ 

l'r ~OCCUT)êro r,ar les 'TQVeS di ffi cul t:'s rencontrf:s }JOUr rmblier .::: tèiTJl)S la 
r'locm1~~~-tat1;;n--2ïens toutes les low-ues officielles, 

~~gt.:m!_ 1 1 t~"bon(Lmcc rl<? la docu._'11entatio"1 et des cor·o_1)t2s rendus an::üytiq_ues 
:-~t2.blis nour les orr-<"n'?s ~s e1c Vf"rtu d 'in2trumercts internationaux Dour 
lec;-:Juels le coùt 0es sc;rvic·.;s c12 conférence est i111~"'ut2 sur le bud,c;et ordinaire 
de 1 :,lr·-:,anisation d -,s flations U1Ües 0 -::insi que L:s C011s6quences "Ui en r0sultent 
rcur lr-s services cent~·~:ux rlc conférence. dont la capacité de trai tP'nent rles 
2.u~:-rc:s documents nêces·3aires -:Jour l'::s r:'·unions in::.--r~ouv2rnell1entales se trouve 
:1ilo si affect:: 0 

int~ ?rn cr~ ion au~~ :~ 
~-es t'le"-~bres des bureaux c1es orr:-;anes créés en vertu r:_ 1 instruf:''C-:'1ts 
coüsulter le l'résident du CoElitê .-les co2:1fé:rences t;oucllant l0s 

);lcsures cmi -·~ourr3i2nt etr:? T)y;_ses PD vue Cu contrôle o-f; d:.; la linJitation de 
l:o r~ncune11tation: 

2 o :?rie inst::uy,rr~ent tous lc:>S orc;anes 5 C1:~if';3 en Vt:rtu d 1 instrunents 
into:cn~::cio-=-,aux èco. ;:c::ex~"T·lfner, en :orio~i té, leurs lJesoins er' ·1_ocuments r'lcélns 
tout,.:::;:; l•:::s lan'!ues et en co:-,')tes rendus c]_.c; sê~mce en vue d ~ ado'îter ·-'les 
l'1esures irrun8é!iates ·.;our restr-:::indre SPnsi1>le:1ent le voli..;rc_e actuel c1 e la 
docL.EY!entnti on; 

~.. Prie tous les orrra--les d 7 inforrner l'~r~_sselnlJlée ~C~rt2rale:; lors de sa 
trr,:n"l~c-s.::>pti(·me SPssio:l )ar 1 1 intE'rrnêdiaire du Comi t2 rles conférences, des 
;11esures pratir_ues c.u':i ls ont arlOï';:2es. 

1 .. 0 
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CONTROLE ET LH!ITATION DE LA DOCUMENTATION 
POUR LES CONFERENCES SPECIALES 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant sa résolution 35/10 C du 3 novembre 1980, 
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1. Décide qu 1 en cas de convocation de conférences S1Jéciales de 1 1 0r{';anisation 
des Nations Unies, un soin tout part.iculier sera apporté à l 1harmonisation de la 
conception et des besoins en documentation de la conférence, de façon à encoura~er 
la réalisation de ses objectifs déclarés à la fois au cours de la phase préparatoire 
et au cours de la conférence proprement dite: 

2. Déclare que la présentation de documents nationaux à l'occasion de 
conférences spéciales ne devrait être proposée que si ces documents sont appelés 
à être un élément constitutif des activités préparatoires et de la conférence 
proprement dite, compte tenu du temns nécessaire pour intérrer utilement ces 
documents à la fois dans les activités préparatoires et dans le processus de 
nérociation de la conférence 

3. Anprouve les directives relatives au contrôle et à la limitation de la 
documentation pour les conférences spéciales qui sont énoncées dans l'annexe à la 
présente résolution. 

ANN:EXE 

Directives relatives au contrôle et à la limitation de la 
documentation pour les conférences spéciales de l'Orr':ani

sation des Nations Unies 

L Toutes les mesures de contrôle et de limitation de la documentation en virueur 
au moment des préparatifs ou de la tenue d'une conférence spéciale seront 
anpliquées à la documentation établie à l 1 intention de cette conférence ainsi qu'à 
tout organe préparatoire qui pourra être dési~né. 

2. La publication de comptes rendus analytiques ne sera pas assurée pour les 
conférences snéciales et leurs or~anes préparatoires, sauf pour les conférences 
tenues aux fins de codification juridique, pour lesquelles les besoins seront 
déterminés dans chaque cas. 

3. Chaque fois QUe les ~ouvernements seront priés de soumettre des documents ou 
rapports nationaux, les règles suivantes pourraient s'appliquer : 

a) L 1 organe qui décide de convoquer la conférence ou l 1orrane préparatoire, 
dès qu'il a été désirné, devrait adopter des rèr:les précises qui limitent la 
lonr,ueur des documents nationaux ou de leurs résumés, dans la mesure du possible, 
et qui déterminent dans quelles lanr:ues ils devraient être publiés, compte tenu 
de l'expérience acquise à l'occasion des conférences déjà tenues dans le même 
domaine d'activité" 

10 .• 
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b) Chaque document ou rapport et chacune de leurs versions condensées ou 
analytiques devraient être établis conformément aux normes de présentation 
énoncées dans le modèle joint à l 1 annexe II au rapport du Comité des 
conférences lQ/; 

c) Un délai ferme devrait être fixé pour la présentation de ces documents 
ou rapports et celle de leurs versions condensées ou analytiques, compte tenu des 
fins auxquelles ils sont destinés dans le processus préparatoire, et n 1 être en 
aucun cas fixé à moins de huit semaines avant l'ouverture de la conférence' 

d) Le Secrétariat devrait dresser, dans un document d'information, la liste 
de tous les documents ou rapports reçus ainsi que de leurs versions condensées ou 
analytiques, en les ~roupant de diverses manières, par exemple dans l'ordre 
alphabétique des pays, des rér,ions ou des sujets' 

e) Dans le cas des conférences hors siège, les documents ou rapports 
nationaux ne devraient nas être distribués sur place par contre, on établirait 
sur les lieux une bibliothèque contenant un exemplaire de chacun des textes 
nertinents se rapportant à la conférence: 

f) Le Secrétaire sénéral devrait surveiller constamment le tiraP,e de ce type 
de documents en l'ajustant aux besoins, compte tenu de la demande. 

4. Chaque exemplaire des rapports présentés par les or~anisations non 
souvernementales sera Duni d'une par,e de couverture uniforme comportant une cote 
et un numéro fournis par le Secrétariat. L'orp,anisation non souvernementale 
présentant le rapport devrait s'assurer que cette pa~e de couverture apparaît 
sur chacun des exemplaires du rapport. Le Secrétariat distribuera ensuite le 
rapport si un nombre suffisant d'exemplaires lui est remis. Les rapports des 
or~anisations non gouvernementales ne seront pas traduits ou reproduits par le 
Secrétariat, ni acheminés par ses soins sur les lieux de la conférence. si cette 
dernière est tenue hors siège. En outre, une date limite sera fixée pour la 
présentation de ces rapnorts au Secrétariat. Une liste de tous les documents 
~résentés nar les or~anisations non gouvernementales sera ensuite publiée par le 
Secrétariat. 

* 

14. La Cinquième Commission recommande ê~alement à l'Assemblée générale d'adopter 
le projet de décision suivant : 

"L'Assemblée ~énérale décide de reporter à sa trente-septièPle session 
l'examen du rapport du Secrétaire général sur le pro,iet de rèslement intérieur 
type pour les conférences spéciales de l 1 0r~anisation des Nations Unies 11/ et 
recommande qu'à cette session le rapport soit renvoyé à la Sixième Commission". 

10/ Documents officiels de l'Assemblée r,énérale, trente-sixième session, 
Supnlément No 32 (A/36/32). 

11/ A/36/199 et Corr.l. 


